
 
 

L'A.P.C.D.15 vous propose d'acheter des forfaits de Ski hiver 2023-2024 pour la station 
du Lioran avec 30% de réduction soit :  
 

Journée Adulte : 26 €  
(au lieu de 37,20 € tarif public) 
 

Forfait 4 heures Adulte : 20,90 €  
(au lieu de 29,80 € tarif public) 
 
 

Journée Junior (12-17 ans) : 20,90 €  
(au lieu de 29,90 € tarif public) 
 

Forfait 4 heures Junior (12-17 ans) : 17,60 €  
(au lieu de 25,20 € tarif public) 
 
 

Journée Enfant (5-11 ans) : 17,90 €  
(au lieu de 25,60 € tarif public) 
 

Forfait 4 heures Enfant (5-11 ans) : 15 €  
(au lieu de 21,40 € tarif public) 

 

Les personnes utilisant des forfaits enfants ou juniors pour des skieurs adultes s’exposent à des 
amendes forfaitaires, lors de contrôles aléatoires effectués par la station. 
 

Ces cartes sont en vente au bureau de l'Amicale au tarif APCD15, ou via le réseau Tempeos au tarif CE 
(équivalent au tarif Groupe) 
 

Pour les personnes travaillant sur 
 

- le secteur de Saint-Flour, veuillez vous adresser à : 
Bruno Farges (Médiathèque - 04.71.60.53.96) 
 

- le secteur de Murat, veuillez vous adresser à :  
Fabienne Gaillard (CMS de Murat – 04.71.20.08.88) 
 

- le secteur de Vic-sur-Cère, veuillez vous adresser à :  
Hervé Deneyrat (CRD de Vic-sur-Cère – 06.49.20.75.61) 
 

- le secteur de Mauriac, veuillez vous adresser à :  
Laure Bony (Antenne de Mauriac – 04.71.68.38.53) 
 

- pour le secteur de Saint-Flour, vous pouvez également vous adresser à : 
Jean-François Pignol ou Jérôme André (Parc routier St-Flour - 06.44.26.92.94) 



- pour le secteur d’Aurillac, lorsqu’il n’y a pas de permanence A.P.C.D.15, vous pouvez 
également vous adresser à :  
Marie-Hélène Séronie (04.71.46.99.65) ou à Florence Laubert (04.71.46.22.18) 

 

Pour St-Flour, Murat, Mauriac et Vic-sur-Cère, les paiements se font par chèque nominatif à 
l’ordre de l’A.P.C.D.15. 
 
 

Cette billetterie est réservée aux personnes ayant adhéré pour l’année 2024. 

 
Les forfaits vendus par l’Amicale, n’incluent pas l’assurance ski. Il est possible de l’acheter individuellement 
en caisse de la station, au tarif de 2,90€ par jour 
 

Les ski’pass achetés ne seront ni repris ni échangés 
 

Nous vous rappelons également qu'il vous est possible de bénéficier d'une remise de 20% sur la 
location de matériel dans les magasins :  
- J'Sports (sur présentation d'un coupon disponible à l'A.P.C.D.15) 
- Ski'village (sur présentation de votre carte d'adhérent) 
- Lioran Sports (sur présentation de votre carte d'adhérent) 
- Intersport Lioran (sur présentation d'un coupon disponible à l'A.P.C.D.15) 
 

Fonctionnement à la station du Lioran : 

Le bénéficiaire ne passe plus en caisse pour échanger son Keyticket, il peut partir directement sur le domaine 

skiable avec sa carte, celle-ci est détectée lors du premier passage aux bornes.  
 

 
 

Attention :  
-la SAEM Super-Lioran Développement peut à tout moment modifier sa grille tarifaire (ouverture des pistes de ski liée aux 

conditions climatiques, opérations promotionnelles telles que ski de printemps...).  
-Le client doit s’informer sur les conditions d’ouverture du domaine skiable et le prix pratiqué en caisse avant 

l’utilisation de son forfait. 
 
Dates d’ouverture prévisionnelles du domaine skiable : 23 décembre 2023 au 24 mars 2024 


